
et dix fois plus agi, tout c w été transforme. 

t i o u v x û u ' e û u i l donc fait, s'il en avait eu 
de nnwraisA? ' ^m ^ 

C'est le putlio qui-est coupable. Q' 
général Trodiu, *on seul toit a été t" 
s'apprécier «t de prétendre au prem 
eiinn, il s'est éteigeé du devoir, il ; 
donné le seuil du Corps législatif 

faire prttefomer par la rue, il est to 
la rue. 

LThp£ora?Sle comte de Ci vrac me demande 
de bien préciser ie moment où l'impératrice 
aga.it semblé recouuaitre que la dynastie1 

<%pJeJ*p* M. E u g . Pelletan est sorti d e 
sOTTtong mutisme. On dit qu'il faut* 
ec*r*rre cvflswie eiv perle * se. retseesjet •-, p* 
ferait mieux de parler comme il écrit, 

-«M 
ibîique 

scussion sengage 
SlipUe 

«il.il perdu, . satta ^ * * f e m s f r o t e p s » f e f p J . i t J i * | e t > i 
heure;, les îgiaeemeuts du înujislère. ' '«*' J Allgif S.'fcertCH, titre mrJJUP 10 duel 

JLa première fois que l'impératrice a dit : 

dynastie ; ne vous inquiétez pas a"eTIe, sau
ves la Franco » ("voir la note 1) ; 

f Vêtait le soir où nous avons été délégués 
près d'elle par les cent députés. 

MM. de Dalmas, Josseau, Dugné de la 
- Fttmièmàmie et Dapuy d« Lena» dafvent 
**voh> oonse vé le soua-eui» de ces paroles. Et, 

comme j'ai eu l'honneur du le dire à la eem-
- f u s i o n , la aaconde foi» qtts l'i»ipêjratièce a 
-exprimé cotte pensée qu'elle répétait du 
. resta sou veut, sous différentes forint», c'était 
itBt jour de la déclaration du dévouement de> 

M. Trocfau. 
d Quant aux agissements du ministère, i l 
mettait en première ligne l'intérêt de la déli-
xtapee du sol de la patrie, dont le salut 
était attaché à celui de l'armée du Rhin. 

Il d:rigeait toutes nos forces vers l'Est,, 
crQgaui que le sentiment national serait, 
assez puissant au sein de la minorité de» 
l'Assemblée, pour qu'en face du danger 
commun, il y eût une trêve sur les question» 

.politiques intérieures. Je crois pouvoir décla-

. rer enfin, que les paroles de l'Impératrice, 
n'oui eu de résultat sur notre esprit, ni pour 
la pousser à l'abdication, ni pour nous arrêter. 

' dans la voie du devoir. 

LETTRE ^ E PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

de Routais J 

Paris, 7 janvier. 
M. Threr» qui commet d'habitude, 

tant d'indiscrétions volontaires, a beau
coup insisté, hier, auprès des membres 
de la première sous-commiss ion , pour 
que rien ne transpirât sur la conférence; 
qni n'a pas duré moins de deux heures 
et demie . Tout ce que je sa is , c'est q u e ' 

Thiers, pour la première fois, s est M 
décidé à exposer ses idées à la sous -
commiss ion . J'ai lieu de croire que l'ac
cord ne parait pas être encore près de 
s'établir, maigre les i sser l ions opt imis
tes des correspondances officieuses de 
Versai l les . 

L'attitude et le langage de M.Thiers , 

{tendant et après ïe d inerde M. Caîmon, 
e nouveau préfet de la Seine , les cajo-

leriea faites aux radicaux et c o m m u 
nards du conseil municipal , sont l'objet 
de tontes les conversations parmi les 
députés de la majorité. Cet empresse
ment mis par le président à s'avancer 
vers le citoyen Gambeila dès qu'il est 
entré dans le salon de la préfecture, 
toutes les amabilités prodigués aux c i
toyens Locokroy, Kane et autres amis 
de la Commune, cette affectation à leur 
répéter : soyez sages, ne craignez rien 
quoi que fasse la droite, la républ ique 
est fondée ; voilà des déclarations qui 
rappel lent tout à fait celles qui étaient 
faites, en 1 8 7 1 , à tous les dé l égués des 
communards de province. Il est impas
sible de se séparer plus ouvertement 
de la polit ique ferme et loyale qui avait 
inspiré le discours de M. Dufaure. Un 
se demande si , engagé comme il est au
jourd'hui , le garde des sceaux pourra 
conserver son portefeuille, en présence 
des nouvelles hardiesses du président. 

Il y a,de ce côté.un gros nuage qui ne 
tardera pas à éclater. 

Aux amis qui reprochent à M.Thiers 
cette persistance à ne pas voulo ir s e 
séparer de la gauche , il répond :« Louis-
Phi l ippe et Napoléon III sont tombés 
» pour s'être séparés de la gauche.» 

Dans la courte discussion qui a eu 
l ieu , hier, sur la demande en autorisa
tion de poursuites contre M. Carré Kéri-
souet , témoin dans le malheureux duel 

(1) J'avais demandé a la Commission d'enquête 
du 4 septembre l'aetarisalioe de compléter ma 
déposilioa par des notes .jue je lui aurais sou
mises et que je n'avais pas en ce memeai MMS la 
asoin. t a président n'a tait savoir que la Cern
ai issioa désirait que je m'en tinsse à ma déposi
tion orale, sauf à compléter dans une brochure, 
•oui forme de notes, ce que je croirais devoir in 
sérer tous ma responiabil.té. 

On a remarqué, sans doute, que plusieurs mem
bres de la commission ont, pendrai le cours de ma 
déposition, posé des questions en sens inverse. 

Pourquoi, me disait-oiv, s.'est-on dépourvu au
tant 4 l'iBléîrieur de la capitale? 

EU d'autres ajoutaient : a-t-oa dirigé vers l'en
nemi tout, ce qu'on avait do troupes disponibles ? 

La vérité est que, par ordre du .ministère, loi* 
m été envoyé à (a frontière. Le corps d'armée du 
général Vieoy venait de partir; oel-ii du général 
Renault était sur le point de I* suivre. Lorsque la 
catastrophe de Sedan fut COQ n i n , le minnuére 
pourvut au plue pressé, «t le préfet de police, 
çeatm* il W taisait cil .que jour, vint rendre couple 
au Conseil de l'état du la capitale et de la situa
tion des esprits. 

Un commencement de discussion eut lieu, la 
Régente y mtt fin à l'instant, ht telles furent ses 
paroles, qu'il est de ma conscience de rélaWir : 
• Je ne vsux pas que pour moi on fasse couler une 
» seule goutta, du saog tVaernts. S'il restait ua 
» éereier fcjiattto* disponiMueam la < ajritale,ce 
• ne serait pas devaut l'émeute, mais en face de 
• t eaaenù qa'il faudrait l'envoyer. . 

vaudrait mieux que l'application un 
«_Jiiiais le sort qui peut être réservé à fà peu forcée des articles du Code pénaf, 

relatifs aux coups et blessures et au 
meurtre et à l 'homicide par imprudence. 
Mais, pour lu moment , e'est la loyauté 
du duel qui est soumise aux Tribunaux, 
et, à défaut d'une loi spéciale , la res
ponsabilité pénale subsiste en regard 
des résultats trop souvent déplorables 
de ces malheureuses rencontres . 

Si l'interpellation de M. de Beleastel, 
au sujet de la dtaifissron de> « o m H de 
Bourgoing, se trouve ajournée, l'hono
rable député n'en aura pas moins eu le 
mérite d'obteuir du garde des sceaux 
une déclaration en faveur du maintien 
actuel de nos relations avec le St -Siége . 
Malgré tous les ajournements pour év i 
ter les débats sur la question romaine, 
il y a du côté de*; Alpes un gros nuage 
qui doit crever f*Ueti tard. Le* liafcnle-
tés et les p a r j v e » r)e M. Thicrs n'y 
feront r i en . 

J'appelle toute votre attention sur la 
suite- «se lejloqueofe JeJJxti f*yJi»ié«par 
M. d e Beewaetee dans VEcho de la Pro
vince, 1 Tourfcnse. Cette seconde partie 
çxpose , avec une grande force de raison, 
tout ce qu'il y a d'illogique dans Unie 
situation où les républicains portent le 
défi de proclamer la monarehie, et les 
royalistes le défi d e proclamer la répu
b l ique . Quant au défi des républ icains , 
M. de Beleastel leur répond : 

« Vous dites que la monarchie est 
» impossible . Insensés'! Napoléon était 
» possible il y a trois ans, M. Thiersest 
» possible aujourd'hui, Gauibelta l'était 
» hier vous n'osez pas d ire qu' i l est 
» impossible demain et Henri V serait 
» le senr homme impossible pour gon-
» verner la nation que ses aieux ont 
a faite! Vous calomniez lit Frauce car 
» veus savez bien qu'il ne manqué à- la 
» monarchie que d'être un jour pour 
» être 2 0 ans et c'est à vous de faire 
» qu'el le soit un jour. » 

Oa annonce pour la fin de lasentaiae , 
dans le Journal Officie/, la iioimnafMau 
de M. de Corce.fes,' lO.rrrrie ambassa
deur près du Saint-Siège. 

Les lettres de Londres disent que les 
médecins conservent peu d'espoirde sau
ver Napoléon I I l . 

Une petite ville de province, Joigny 
es t aujourd'hui en mouvement , par 
suite de la présence de trois des célébrités 
du barreau de Paris, MM. Allou, Beto-
land, Rousse, venus pour plaider dans 
une importante affaire de success ion . Le 
président du tribunal est un des in té 
ressés. 

[,'OncIe Sttin, comédie de M. Sardou , 
est définitivement interdite; el le était 
une s a i y i e des institutions et moeurs 
républicaines des Etat-Unis . 

Par suite des rapports des médec ins 
de la marine sur le b o u état de santé du 
citoyen H. Rochefort, il va décidément 
subir sa peine de la déportat ion. 

DE SAJNT-CBÉROI*. 

combattre 1 
qui reste di 

sont des 

j é f a p o u r les obligations, emprunts 
vCrVirra dont le revenu est fixé et d 

>Jim»i*m»m*mfm*mm»m 
los produits annue îT aSSrent à c e s v a 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Séance du 8 janvier. 

l 'RKSIDESCE DE M . J . O B S V T . 

La séance est ouverte à deux heures 45 
minutes. 

Le procès-verbal est lu par l'un des se
crétaires. 

.%! d e ltt-I«-a«>iel demande, à ce pro
posante rectification, il n'a pas dit que l'ir
ritation ne viendrait plus, mais ne viendrait 
pat du son côté. 

L'oidre du jour appelle la secwiée délibé
ration sur le projet concernant 1° le rétablis
sement du conseil supérieur de l'enseigne
ment ; i" les conseils académiques. 

M . l ' a H l M e r * demande l'abrogation de 
la lég is lat ion JWt8:52 e l d« revenir au r é 
g i m e de 18BD. 

M . J t a i e s S i m o n se rallié à l'opinion 
de M. Berlet prie l'Assemblée de maiutejwr 
le projet concernant le conseil supérieur et 
d'ajou-n^r celui des conseils 'départemen
taux. 

Celle proposition est adoptée. 
M . '.i- p r e a î é e n t donne leoture d'une 

demain!.' d'autorisation de poursuites par un 
eiteyfn d'Indre-et-Loire contre M.Buîsson-
Duvivier, député i\a l*t Sa^Jftp, pour déj^i de 
chas*v 

M Maasatwon~ISitvtvaci> demande qwe 
l 'auton-mi.». , soir actfrtfîrtH- '"»teatt •** 

1,'Ass iuM;e renvoie la demande à l'exa
men des bureaux. 

l'ordre 1 
à l'appui de sa tl 

<*>n J n t l e s ^ J r t M r ï ^ J O e a|#4e^éVra«ee« 
MS faire partie d"cr conseil - (Vives uiulusla11 " -
tïons.) 

L'oraleuc poursuit en disant ^e'Téff isé^ 
a joué un grand rôle dans l'enseignement, 
s u i e qu'elle est ntté& aUlieneeire (uouvel-
lfs protestations). En eutae et» e>«eigne-
menl est empreint d'intoléraireê. (Vives pro-
-ttoUtians.) . 

11 . l e p r é e û d e n a — L'orateur n'oxpri-
iD6 pas ves QfHSMons.mais les siennes,veuillez 
l'éetniter. 

M. d e M a i l l e s passes au déluge.' 
M. B r i « » a n je fçrai rejnarniier ânionj 

interrupteur que le Séiu^e àppatriéml à une 
histoire qui n'est pas la. mienne. L'orateur 
poursuit en disant qu'il faut inaugurer l'en-
seignement laïque. 

M. P a u l C o t t f n demande CÏ que M. 
Brisson veut substituer à^la religion et re-. 
vendi'jue contft. M . 'ïtrîisoK?_fe' droitxle la 
religion à faire entendre sa voix et à répap-
die ses enseiguemeutaVot. VV*«4| -»f W 

M . d e l*i m a t é loue kt eomtefgsîon 
d'averîr fait disparaflft'ïâ tMcet Re*l'oppres
sion de l'Empire, mais déclare né pas ap
prouver le principe de la loi de 18oU. Ce 
qu'il demande, c'est la politique bers de la 
religiëe et la liberté da«s ta religion. 

Demain, suite dff la discussion. 
La séauce est levée à '•> heures 30. 

in, 1 

une; TtquàdaAioxi définitive de la taxe Av& , • 
p#i»rl'4xerciaft eatier ; ,^1,-de oette. t i c j u j ^ 

il îKWiilla un Bomplémant dn lava »n 

ROUBAIX 
ET LE MORD DE LA FRANCE 

TILLE DE ROUBAIX. 

• 

Ouverture de la rue »" 63, destinée à rtlter 
les rues du Fontenoy et la ChapeTle-Ca-
rttte. 

Le Maire de la ville de R'iubaix, 
DONNE 4Vts : 

lu'une enquête est ouverte sur le projet 
' par M. le Directejp- des Travaux mu-
iwx, pour l'ouverlu.1%, d'une rue portée 

lau d'alignement I B ^ ^ ville* sous le 
n° 6%" .Jevanl relier enil^^ries les rues, du 
Fontenôy et de la Chapelle-Cai-ette, et 
quisiljiou soit à l'amiable, soit Bar, voie 
propriairoc, pdàr cause d'ui 
des terraias compris dans le tr. 
rue, conforménv-nt à Ua-FÔté de 
Préfet *tiu NorJ eu date du 17 décembre 
1872. 

A cet effet, le projet dont il s'agit sera 
dépose pendant quinze jours au Secrétariat 
de. la Mairie, où chaque haliilaut pourra en 
prendre connaissance. 

A l'expiration de ce délai, M- Alexandre 
Bulteau, commissaire-enquêteur, noram§par 
l'arrêté précité, recevra dans la salle des 
Adjudications de la Mairie, les lundi 27, 
mardi 28 et mercredi 29 courant, de huit 
heures du malin à midi, les déclarations 
des habitants s*ur l'utilité publique dudit 
projet. . ^sesi. aV 

Roubaix, le C> janvier f 87*3. 
Le Maire, 

DELKPORTK-BAYART, adjoint. 

On annonce la mort de M. de Casa-
nove , chef d'escadron do gendarmerie , 
en résidence à l« Rochelle. 

M. de Gasanove a commandé la gen
darmerie de notre département. 

La Commission départementale se 
réunira à la Préfecture, demain ven
dredi, à une heure et demie . 

Un lit dans Paris-Jottrnal d'aujour
d'hui : 

Notre collaborateur Lavater, dont nous 
avions annoncé, il y a quelques jours,le dé
part pour Lille, nous apprend, par une dépê
che, qu'une redeontre a eu lieu hier entre 
lui et M. Georges Bouidou, avocat de cette 
ville. 

L'arme choisie était l'épée. 
A la première passs, M. Georges Bourdon 

a été atteint au ventre et à la ceinture.L'épée 
rencontrant un bouton du paukaiou avait fait 
ricochet et touché en deux endroits l'adver
saire de M. Lavater. 

M. Georges Bourdon,se trouvant dans l'im
possibilité de continuer, le combat a cessé 
d'un commun accord. 

Nous apprenons avec satisfaction que l'é
tal du blessé ne donne aucune inquiétude à 
sa famille et à ses amis, 

•Viaaaptkt d e 3 0 | O s n r l e « r r v c n u s 
—-.Celle taxe nouvel le a été payés pour 
le second lriroe-»lre de 1872 . au nouia de 
décembre «W?rnier. Un qunrt du droit 
afférent à l'année 1873, élap>t eneo i* 
exigible avant le 20 du mois courant, 
nous croyons devoir donner les princi
pales disposit ions du règlement qui fixe 
le mode d'application de la loi du. 29 
juin 1872 : 

Art. 1 e r .— La.taxe de 3 0/4) établie par 
la loi du 2» juin 1872 est avancée *ar 1*6 
sociétés, compagnies, entreprises, départe
ments*; communes et établissements pub'ics, 
et payée au bureau de r"Cnrégisl rement du 
siège social ou administratif désigné à cet 
effet, savoir : 

..*'.;- • 
n a U g a r U m , ^ . . 

flmiU'LiUiU/iUI 
turf s relat ives a Vexercice. il est procédé à . 

profit d u Trésor, il est immédia tement a c -
qi i i t té . Dana le. eae coat iatre , l'esKJéUanl 
va»»» «et imputé sur l'exercice «autant, ou 
rei+djoux*é si la société est a n ii*ée à, #on l^guie 
où s i e l l e cesse de donner d .es ,revenus . . 

Art . 2 — L e s p a i e m e n t s à fa i reeu qua*J< 
termes do ivent être effectués dans les vingl 
premiers Jours t W moi s de janv ier , 'avr i l , 
ju i l le t et octobre dé chaque année , 

L a li ;uidal!on définit ive a l ieu ,au momentt 
du dépôt présent ),ar 'l'araicle II de la l o i i u j 
"29 }ufn 1.S72 des cHrnptes-rendus et estrâTts 
des aglibérntion*! ries a s semblées gënéraffei 
d'aet ieenaires . ou de»cerf8ei la ' d'admifrïsrrîi 
t ion , ou de tous autres d o c u m e n t s anatogeesj 
fixant le d iv idende d is tr ibué . 

Cette l iquidat ion *3eît *etre établie* dans 
le*'vi*»gt premiers j o e r s d u mois d e » e i pou 
les sociétés auxrrnèlles l*«r* statirts n ' impo
sent pas l 'obl igation d e preadre des délibé- . 
mt ioué sue tfel obje t . D a u s e s cas, la l tqu i - l 
dat ion définit ive est opé,rée à raison d e ^ s / " ! 

j»rf, 4'inJ«1-| 
recédenle et 
de cess ions , 

d'après l 'évaluation à D̂  0 /° dd'monla 'nt ' d u 
capital social ou de la çommaedUe.. 

Art. *. — Les dispositions des articles 1 
et 2 qui précédent sont applicables à !a :laie 
due, pour l'année 1»72, sar îa moitié d"es 
revenus, "•intéi*** et dividendes distribués, 
quelle que soit d'ailleurs l'épeqee du paye
ment 

Le premier vêtement auca lieu dai^ les, 
vwgt JA>urs cUi ia promulaatiou du présaet 
décret. A cette époque, les sociétés ŒUf u'au-1 
runt pas encore effectué la dépôt presp'i^par 
l'arlîcle II de ta" loi du 29 juin 187Ï, devlont 

T g-. —Josyph Delcroi'x 

JU1 
remetfré au réceveur'de Fenregistreinent les 
extraits ou temiptes-rendus"des d^libénftfôns 
des assemblées* générales d^t^toHMtfrres «ru 
des conseils d'adraierSlrfcti»». M de t w s 
autres Aocutoeuta anaieguee qui ont fixé le 
eailïte total du dividende Aiâaithué p*>urle 
dernier exercice» 

quenne, I £r. —Lé0nard_.YlIl•••hr ,' ** fr-
- A . W M i .Qêà£. 1 » r r . l U i i H P r D h o n t , 
1 fr — r l̂iT M"4 ' r ' " T " ~ 
i i , i , - yn - JT'lni]tTi_ny^riilMr 2 5 c - — 
E d o u ^ % t t 1 l i H i P gW*?*^2x!Ph. Derick, 
25 c — Siméott C héron. W c — Louis Cat-
tel,, 2 r. c. — Victor PenneU 2 v.éM^ •• istave 
Vandeputte, 2*5 c".—"Emile CatSr% | ï c . -
Juleé "Babaux-, • 25 xr.- -=-Henfr Saffdmvoir, 
25 c—* Aiionyjoe#Mifi.*•***•*•*•***», 25 c. 
—Hyppolyte SandjMkja^ 1 1 L >qsW>'f1 Tu] 

let, ^5 c — AiriVà^rTourgois, 2 8 C — Henri 
Chéron, 5t) ê."̂ — Frorlari'-Hirou-^a. c. — 
JultM "Hiroux̂ f îèS •c-."-^- ften#yT*JBtel«in, 
2!i c —-Deltour,. ,lp. c. .-^ HarlR Msuriaae, 
2o c — Charles " f t y r i - ' f e i ^ é M l 1 ' " ' '* 
Gadennë, 25"a— Louis.J^y"2j^SL-^« 

* ,m a aaatf jgsrtasc^y * • 

s j ail «er . < u*« Lotkss ir*«èt,-T»ev^f$ arc . 
—- Rmili «*felt»"Be-, '«rJéJUIa^eëti;»'-4*«ffiMlMte 
¥arj*an>m, rue tle 9tott*>U& »-*--%r<rfie 
3fcêJo,:.Mta des. -*«*%a«b-«éSe»: 't^^-ifes 
.W««fdier#u«dB» *4eeae»J^Aliferl!f!*uefg|*, 
M » M»sn. .U..HIlétftM BeMtalre-llWfeWWU'JMte 

& 8UEt iena i W HVriri UsÉorW,; • i ^ P U s i r i t . 
v^oraaaaadyFterte, -me. 8*'•!%•%*•«. -»-

. Adolpke Evelry. Baaeer-lfatMvé. « « A « W N r | 
PoUé, ras du Baseta^q -il -»taaaWii.^l'«il, 

11 rue «lu FcBOaney. ^!--#*^pÉt*ipr«l 
|| i*>-8 jaavier/*— éPoSdpfc Biit*reTOh^ rtro p f t - • 

Elkadm*. -> nl%le«'Btt**^u^','JÉN^S*|f 
Aiphettkd De^dhay,'r^-JtyaîttlN."iiJ 
LeeanHej.nie d'Arma. — 'SrrVfc; 
ras '8tJlUru¥e1ft'.i<'-ii] ijMÊfWËHÊlt&pqï 
yilsajnjMj- a « v u t - n i <u u tm ruon ;«» 

..n.;>. il <«BOé-i«iq >-iall 
iiîoiu»; ;>.iièm !>l Miifci iéniueu all*fc 

. im-jibii »1»L iud L 

C^.tq^lin, vers 9 heures 
incendie a éclaté d a n s I I . 
de MM .. Morelle et Derrev 
rii lsoérance. ' 

o s teV a pris naissanee dartH rè ebe-
(hMài d'une chemb-Pa d a premtee étaapo 
wi étaicift rerrferssée» des marchandises 
el des pièces de Uasoa. 

Ln perte approximative e.st évaluée à 
-JUA*)01r. 

Il y a assurance à la compagnie .VUr
baine . 

Ces jours derniers , la police de l 'ou- ' 
b.-iix a arrêté la'ferome Amélfé R . . . , a g 6 e | 
de 4Ii ans , habitant rue Décresmc, pour 
excitation de miileurs à la 'débauche . 

Un aeddent est arrivé oe matin, sue 
la route de Lannoy. 

Un o«vi'i«rtrsi*«'.t-a'w», habitant lu eosia-
mtmc d e Wi l i éms , qui venait chercher 
do l'ouvrage à Uuubaix, a lait une chute 
sur le rebord d'un trottoir et s'est cassé 
la jambe droite. 

Il a été transporté chez lui. 

Ce malin, rue Baurewart , une dis 
cussion s'e.st élevée entré deux mar
chands de charbon, discuss ion qui a 
bientôt -dégénéré en une lutte acharnée. 
Après s'être mutuellement gratifiés de 
quelques horions! nos deux marchands 
ont été séparés uar"3es passants . 

Une rital ité de métier aurait été la 

Hf¥g!Nc^k»r#xo«_ i 

Une eouturière de la rue Vaucanson, 
Emélie T . . . , agée de" 2 t ans , a été ar
rêtée hier pour yyl . .d'une s o n i n ^ de 
443 francs en numéraire, el u'*QtoiTes, 
l ingeries , bounetetiit, e l c , pour une 
valeur de 120 fr. 

Procès-verbal a élé dressé à la charge 
de Henri V , . .ytf^-*M»2°^n^*v)oJp" in
jures-, menaces et violence» envers sa 
mère et s e s s œ u r s ^ 

m. ri. 
HO>LNClMILrTl4»3i M 

p o u r Vkf-«elixm<ï\>mmo<Ai**>*onl «»* Vkatt-
' neur- cft* Vénérable Jean-Sapltst» de 

La Salle, fondateur <fe$ frères fias 
Ecoles chrétiennes. 

* * _ • ' 

2^ L I S T S ' 

25 c. — AndfpwT 
. — Julien D ^ j , î . t/ 
. •— Carlos FTortn,. Tw-c. -rr 
ujardin,"? flr?^— Ad 

— Émîlé' DebuisnâiîiÇ f. UX' ^ * " " ' ™ 
. B?mt&3lKir^aW 

larcin, T Tri—*J 
— Emile Du-

uu'ii••'•>l • .Tr- i ïb . i . l»! . lud l ) « 

i K g f - ^ y * JTLMMW? *aHr¥»ttl W * » * . 
D*>r^/f«>r^-ilfy** 

^ - s w .--^-ffr i»*̂  i^yjjuwjj1» i d € 
vr» t nTP» Knff^tÊSf^^t w^7*j^rMim^^^^^ 
/ ea B j -^a#^j te 4)elpoHe,, W «Hav s¥è«r, 

F o n t ^ t ^ , - -^ PaHlqJWVoye, J i M É t U t 
Paieapsfiç^. T Hermânoe, U*4if*tm±i%m<m, 
rue dpi L^ngu^srJIj^^rr^J^^ISajeÉi ,^ 
ajJkS^us^^v.tue. ^aSiee^-h #tri*lifc%iélier, 
I an, rue des J<<0ftgaeàcHa^ifr9uitfcn*x»8<j 
D.ffosse, 30 a n s ^ é n a g è r ^ ^ TQtfgttf-^ 

M. C, N e w nfa,! 
de Mocrs, d lë loméL 

-vvled, a.Pfionrfe'-ïr'u'é- pTUveilTr- l 
l,»s erwpléTee d e i cbtttmérce'' tfef rer-Virle 
q»u'àl>paa«ia>ialu fe0»|*nv1fef4él731,'*rT,Tefa 
chaque soir , h eoa domicile,-rtM»1 eu 
Moulin, un<cuMra»éc langua dWnériMticte. 
l'ar une méUiode. qiii lui es* parlÉOTÉièae 
M. N e w s^engage à mettre asaidlèalssajà 
u:c:tic U.c Iraduare tOAUe ÇPFMf&W0ân6<* 
commercial»; dans un délai d e ^ . m o j ^ . 

(.a. nirtdffijtf du u r « ^etmùk-ét WeVt^e 
monde de spi.YCe-fieçpiAfe %trWsfiermi)t}#s. 
d t i r e u s e s d'y assister peuves^Ljplaije 
inscrire thez le professeur jusqu'au 
18 janvier. c * J W V -

EK bieti ! j'en suis enebaut» ; tout «s 
monde doit l'être, très-certainensmV 4b 4a 
mise en exercice des cartes-poste. On i e s a 
esséz désirée», réclamées, deMMdflî's •; on 
noue les doene euéin ; voilà- • «e tqu'oa,ap
pelle ,un. .prçgiè*. ! •..•,>>... : . w - . i i i - r i l 

Et voyez ce que ç'osti que l'ignor _ 
g-ens. "Hret eneece, qûàiqu un me_ domine 
ce que 'tfnst. La majorrte dtt pays nV^ 
dvule pas, et il-faudra, aysurém*B*/'*ta 
de temps «vvsflt (u'ou edopte «BU* inbeva-
tion précieuse. . i ^ «t < 

Que de fois, vous, moi, nous tous, en pas-
saut devant une heito aux lettreev nous 

d'écrVreT-?3K^1* t i / ,-A^* i ****W*-* l*b* ,b l ié T1-
Ou se promet da le faire en / t a r a n t ; 

mais fl fitw'«-asseoir, prendre du pamerVéeri-
re avec raar ^tame qui a o u t e n t e r ^tjèfu, 
ehjpocber wne-eaveloppe,. éeaaaaéir tVtoèMee 
échos d'alentour u« U«l>««-IMI»MM-âU 4St4k*m 
a ras, recommander à sa p^pne^g fjfj#rfs 
oulnfer d en mettre un. . . 
<•*&&««ôiw-.-saïetflfe a la--r^'nVqSiTSâKi 

on tremble qu'elle la garde dans sa petite, 
on qu'elle la jette à la_boite sans y coller -
le timbre. qu'.e^Je se 4*gfc4o«t 4&F4r*Kh«r"m-
bourser. Angoissas ferribTqs i w-»,-- i 

Chrétien, ffr! —Eugène Delescluse," fil3^2 ^"Kt'soTivent la lettre ne contient* 'au uae 
fr.— Auguste Deletclusfe,r2 Tr. —Alphonse HgB*,-éki#ed'>flx m*rls^"lfias HmUmk, 

desqatelautéyeed parfoia teSaJu» dNm'WÊÙk 
«u k aw»h««r du jous seoraetr- „rl»iq #tàv 

îanffis q^a^ec^ H p o ^ y a ^ ^ M t ^ n a a ^ ^ y 

ni! 

2o fr. — MM. Léon Bouillou, 
fr! — Eh| 

Lezy, 2 fr, 

QercU £c Si- Josej>$. rue de la Pair. 

A.Uelesctuse. fils, 1 &> —r, ^Desrousstwx 
Gauthier, J f r . - j - Jeap;*BapAi,-te vt.'e.^byrç, 
uQ c r — Henri Labrayy. îîn c. — Jean 
Bykoboer, 1 fr. - Ch^rlss Rykeboef, Srt ,ç\ 
—- Anwny 
2upu», 2( 

1 
me, 2 

2Qc. r - Constant t " m »i*>v«n 

j aUuiels q u e vous . 
ckf««-pb&TBit"qii$ 
aar*> «M» ioétotrtfci ftM 'dkirf' ••««» 
t*«H pasiea durant' la:bt»ùe/a*p 

— Tiens 1 Je vais écrire 
Veus prenes une carte, Vôui y grlBouu-a 

-rji »<:M . i»' i tr •.fcq^T- • . • jHr tr»^ S i t t t a t Z 

« i V •Ar?i9l*{ntf ÏM aetjarf al e*v»;/iar| 
s mba* 

j -

aga.it
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